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 n° 255 898 du 8 juin 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. ACER 

Brugstraat 5/18 

2060 ANTWERPEN 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté, et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 août 2014, par X, qui déclare être de nationalité turque, 

tendant à la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 

18 juin 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 avril 2021 convoquant les parties à l’audience du 6 mai 2021. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. KOSE loco Me A. ACER, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 
 

1.1. Le 20 juin 2013, la requérante a été autorisée au séjour, sur la base de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.2. Le 18 juin 2014, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, à son 

encontre, sur la base de l’article 13, § 3, 2°, de la même loi. Cet ordre, qui lui a été notifié, 

le 4 juillet 2014, constitue l’acte attaqué. 
 

1.3. Selon une information de la police fédérale, communiquée par la partie défenderesse, 

la requérante est rentrée, volontairement, dans son pays d’origine, le 7 novembre 2020. 
 

2. Recevabilité du recours. 

 

2.1. Lors de l’audience, interrogées sur l’objet du recours ou, à tout le moins, l’intérêt au 

recours, puisque la requérante est retournée volontairement dans son pays d’origine, la 

partie requérante se réfère aux écrits, et la partie défenderesse estime que le recours est 

devenu sans objet.  

 

2.2. L’acte attaqué a été adopté sur la base de l’article 13, § 3, 2°, de la loi du 15 

décembre 1980, qui autorise la partie défenderesse à donner l’ordre de quitter le territoire 

à « l'étranger autorisé à séjourner dans le Royaume pour une durée limitée, fixée par la loi ou en raison 

de circonstances particulières propres à l'intéressé ou en rapport avec la nature ou de la durée de ses 

activités en Belgique, […] 

2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son séjour […] ». 

 

Cette disposition qualifie l’acte que peut prendre la partie défenderesse d’« ordre de 

quitter le territoire ». Toutefois, comme l’a constaté le Conseil d’Etat, « il ressort des termes 

de l’article 13 de cette loi qu’il ne s’agit pas seulement d’un ordre de quitter le territoire mais également 

d’une décision qui, en refusant la prolongation de l’autorisation de séjour accordée pour une durée 

limitée, met fin à cette autorisation » (C.E., arrêt n° 241.520, prononcé le 17 mai 2018).  

 

2.3.1. Quant à l’aspect de l’acte attaqué, mettant fin à une autorisation de séjour, la partie 

requérante ne démontre pas la persistance de son intérêt au recours, au vu de l’évolution 

de la situation de la requérante (voir point 2.1.). Le recours est donc irrecevable, à cet 

égard. 

 

2.3.2. Quant à la décision d’éloignement que comporte également l’acte attaqué, force est 

de constater que cette décision a été exécutée volontairement par la requérante. Le 

recours est donc sans objet, à cet égard. 

 

3. Débats succincts. 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait 

application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en 

annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit juin deux mille vingt et un, par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

M. A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK N. RENIERS 

 


